
 

 
 Conclusions et références 
 

 Vous êtes victime d’une incivilité, ne la vivez pas seul(e). 
 

 N’oubliez pas d’en informer un représentant FO LCL. 
 

 LCL doit vous soutenir et vous accompagner dans vos démarches.  
 

    VOUS RESPECTEZ LES AUTRES,                           
 EXIGEZ QUõILS VOUS RESPECTENT. 
 

 Pour plus d’infos, contactez votre représentant FO LCL ou consultez   
 l'intranet “Ressources Humaines” puis “Accords d’Entreprise” ou 
 bien encore le Service Social de votre région (coordonnées 
 disponibles dans “l’intranet” rubrique “Ressources Humaines” puis 
 “Le service social”). 

 
  

Retrouvez l'accord “incivilités” sur le site Internet de FO LCL 

www.fo-lcl.fr 
         
     
 

 
 
 
 

 

 

INCIVILITES  

 
 

Si on en parlait aussié 
 

 

 

 
  

 

 

DELEGATION NATIONALE FO LCL  

15, rue Feydeau - BC 315-45 
75002 PARIS 
01.42.95.12.05 / Fax 01.42.95.10.75. 
 
 

Je souhaite : adhérer à FO LCL* 
                     recevoir les Informations FO LCL* 
 

Mes coordonnées : 
 

M.-Mme-Mlle__________________________________ 
 

Adresse________________________Unité__________ 
 

Code Postal______Ville_______________BC________ 
 

Tél__________________ 
 
* Rayez la mention inutile 

 

La cotisation  
syndicale  ouvre  
droit  à une 
réduction  d’impôt  
égale à 66% de 
son  montant.  
 

Exemple : 
cotisation de 100 ú, 
réduction fiscale de 
66 ú, 
 

soit 34 ú de coût 

 

Rubrique « Accords LCL » 



 

  

  

 Si vous êtes victime d'une incivilité  
 

  Communiquer  
 

 Avec vos collègues  : oralement, par écrit, n’intériorisez pas cet 
 incident, partagez le, prenez un minimum de recul.  
 

 Avec votre hiérarchie  : signalez lôincivilit® ¨ votre DA ou DGA qui 
 doit en fonction de sa gravité, appeler un médecin et/ou la police, 
 voire fermer l’agence.  
  

 Une aide sociale, médicale, un soutien psychologique ainsi qu’une 
 aide  juridique vous sont apportés. 
 

 Démarches à effectuer 
 

 La victime : remplissez et faxez la ñdéclaration médico -sociale ” 

 disponible dans la “Doc en ligne” ou dans l’intranet rubrique 
 “Ressources Humaines” puis “Textes conventionnels - Accord Ent.”. 
 L’assistante sociale doit prendre contact avec la victime dans les 
 plus brefs délais.  
 En cas d’urgence, vous pouvez directement appeler le service 
 social central : 01.42.95.01.07. 
 

 Le DA ou DGA : doit remplir et adresser au DR le ñcompte rendu  
 d’incivilité” (disponible dans la “Doc Manager”) qui servira au 

 recensement et à l’analyse  par la ligne “métier sécurité”.  
 Dans les cas de violences physiques et menaces de mort, 
 l’établissement d’une déclaration d’accident du travail est impérative. 
   

  Mesures ¨ lõencontre de lõauteur de lõincivilit® 
 

Une lettre est envoyée au client fautif. En fonction de la gravité des                                       
faits, elle est signée par le DA, le DGA ou par le DR. 
Lorsque la situation le permet, LCL se réserve le droit de clôturer les       
comptes du client, à défaut, de les transférer dans une autre agence. 
         

Si vous désirez porter plainte, un responsable de LCL doit vous 
accompagner.  
Dans les cas les plus graves , vous b®n®ficiez de lôappui des 

juristes du réseau et LCL prend en charge les frais de procédure et 
d’avocat. 

 
  

  

 Définition   
 

 Les incivilités à l'encontre des salariés constituent une nouvelle 
 forme de violence.   
 Ce sont des actes irrespectueux (verbaux, écrits, téléphoniques 
 voire physiques) pouvant entraîner un préjudice moral ou corporel 
 pour  le salarié. 

 

 Exemples concrets  
 

 Que ce soit dans votre vie professionnelle ou personnelle, un 
 client peut se rendre coupable : 
 

 d'agressions verbales : injures, insultes (d'ordre g®n®ral, 
 raciales,  homophobes), menaces (de mort sans ou sous 
 conditions, autres menaces, intimidations, de dégradations). 
 

 d'agressions comportementales : harc¯lement, chantage, bruits 
 et tapages injurieux, destructions et dégradations, obstruction. 
 

 d'agressions physiques : violences l®g¯res, coups et blessures 
 volontaires, homicides. 

 

 Prévention 
 

 Sachez que la Direction s’est engagée à prendre des mesures afin 
 de respecter et informer au mieux le client (clarté, transparence). 
 

 Elle doit également veiller à votre information et à votre 
 formation (prise en compte du m®contentement de la client¯le, 

 enseignement des bonnes attitudes, formation à la gestion du 
 mécontentement). 
 
 

  

Vous êtes victime d'une 
incivilité : 

 
N'hésitez pas à  

contacter un  

délégué FO LCL  

 


